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BULLETIN D’INFORMATION 
COMMUNAL 
JUIN 2024 DIZY 

FERMETURE D’ÉTÉ 

Le bureau communal sera fer-

mé du 1er au 7 juillet 2024.  

Ainsi que du 22 juillet au 2 

août 2024.  

Merci de votre compréhension 

et bel été.   

 

  

VOLS DANS LES VÉHICULES 
 

La gendarmerie nous a informé d’une recrudescence de 

vols dans les véhicules restés ouverts. Nous souhaitons 

rendre attentifs les citoyens, qu’il est nécessaire de ver-

rouiller vos véhicules, même s’ils sont stationnés juste 

devant votre domicile, afin de vous protéger contre ce 

genre de délit. 

A g e n d a  

Juin 

29 Diffusion match Euro  

Juillet 

14 Diffusion match Euro 

Août 

1 Fête nationale (org. Jeunesse) 

8 Ramassage vieux papier 

12 Projet Perséides 

24 Tir surprise 

Octobre 

4-5 Raisinée 

12 Tir aux Etourneaux 

5E ÉDITION DU PROJET PERSÉIDES 

Dans la nuit du 12 au 13 août 2024 aura lieu la 6e édi-

tion du Projet Perséides. Près de 500 communes ont 

été invitées à éteindre leur éclairage public le temps 

d’une nuit, la Commune de Dizy en fait naturelle-

ment partie. https://projet-perseides.org 
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MOUSTIQUE TIGRE, UNE ESPÈCE INVASIVE 

Si le moustique tigre est dorénavant installé dans le Canton, les actions de 
lutte ont montré qu’il est possible de limiter son expansion, voire de l’éradi-
quer dans certains cas.  

Les objectifs des autorités sont de limiter la densité des populations de l’insecte, de surveil-
ler l’évolution de la situation et d’éviter la transmission locale de maladies.  

Dans ce but, le Canton poursuit ses campagnes de monitorage et de prévention, avec l’aide 
des communes concernées et du public. Ce dernier est invité à participer en supprimant les 
lieux de ponte et en signalant tout moustique suspect sur la plateforme nationale. https://
www.vd.ch/sante-soins-et-handicap/prevention-et-maladies/maladies-transmissibles  

Comment le reconnaître ? Une astuce pour l'identifier : 

il est agressif 

Quels sont ses gîtes de pré-

dilection ? 

Comment se déplace-t-il ? Ne l’invitons pas, repérons-

le, signalons-le 

Vous en trouvez un ? 

Prenez-le en photo et signalez-le  sur 

www.moustiques-suisse.ch.  

AUX PROPIRÉTAIRES ET PROMENEURS-EUSES DE CHIENS 

 
Administration communale 
Chemin du Mare 9b 
1304 Dizy 
021 861 38 23 
 
Heures d’ouverture :  
Mardi de 13h30 à 15h30  
Mardi de 18h00 à 19h30 
Jeudi de 08h30 à 11h30  
En dehors de ces heures, sur rendez-vous 
secretariat@dizy.ch 

La Municipalité rappelle que des 

poubelles ainsi que des sacs pour 

ramasser les déjections canines 

sont à disposition sur le tracé de 

diverses balades sur le territoire 

communal, voir plan ci-après. 

Elle remercie d’avance chacun-e 

pour sa précieuse collaboration. 

http://www.moustiques-suisse.ch

